
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 144 (1999)

Heft: 4

Vereinsnachrichten: Information-SOVR : Société des officiers du Valais romand

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 18.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


••*^
•

LlAcraiMfeLij. mm
SOCIETE DES OFFICIERS DU VALAIS ROMAND
Le redacteur responsable: Major EMG Jean-Pierre Seppey
24, rue Ritz - 1950 Sion - Tel. 027/323 20 06 - Fax 02/327 60 00

L'assistance aux requerants d'asile:
la Solution valaisanne

Le 21 octobre 1998, le Conseil federal decidait que l'armee devait prendre en charge l'accueil et l'en-

cadrement d'une partie des requerants d'asile. A cette occasion, Adolf Ogi, chef du Departement de

la defense, de la protection de la population et des sports, a declare: «C'est une mission importante,

c est une mission nouvelle, c'est une mission d'actualite. Je sais que le succes de cette mission depend

de la competence et de la disponibilite des miliciens. Sans eux, rien ne serait possible.» Le 26 fevrier

1999, les officiers valaisans ont rendu visite aux centres valaisans d'accueil pour requerants d'asile

geres par des militaires. Ils venaient voir comment se deroule la vie quotidienne dans ces villages im-

provises, comment les militaires sont acceptes par les requerants, comment la population aeeepte ces

nouveaux arrivants et ceux qui les encadrent.

Pour repondre aux questions
qui se posent souvent en
relation avec l'asile, les expli-
cations donnees, le 26 fevrier
1999, par le conseiller d'Etat
Jean-Rene Fournier, chef du
Departement de la securite et
des institutions. La Solution
valaisanne se distingue par une -
complementarite exemplaire entre

l'armee et les autorites va-
laisannes, plus particulierement
le Departement de la securite et
celui des affaires sociales.

La politique suisse
de l'asile

La loi suisse sur l'asile est
basee sur le Systeme de l'examen

individuel de chaque re-
quete. Tout ressortissant de
n'importe quel Etat peut
demander l'asile en Suisse ou
aupres d'une representation suisse

ä l'etranger, s'il fait valoir
des motifs de persecution, no¬

tamment pour des raisons d'ap-
partenance politique, ethnique
ou religieuse. Une seule excep-
tion ä ce principe: les ressortissants

de pays exempts de
persecutions ne peuvent se reclamer

de la protection des
Conventions de Geneve. Depuis la

fin du communisme en Europe
de l'Est, les ressortissants de la

Pologne, de la Hongrie, de la

Tchequie et de la Slovaquie ont
rejoint le liste des «Safe Coun-
tries». L'Albanie est egalement
consideree comme un pays sür

depuis la chute du regime com-

"»\ Demandes d'asile - une comparaison europeenne
l;J

i de janvier ä septembre 1998

<¦::"

¦;¦;»
»970 »-,59 6.2Mlll «'808 3-961 3784 1'875 M1

Demandes d'asiles en Europe de janvier ä septembre 1998.
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muniste d'Enver Hoxha. Chaque

requete est neanmoins exa-
minee et fait l'objet d'une decision

formelle.

Quelques chiffres

Depuis deux ans, la Suisse

fait face ä une tres forte
augmentation des demandes
d'asile: + 130% en 1997,
+ 72%en 1998. 41 302
personnes ont demande l'asile
en 1998, le Valais se voyant
attribue 1457 d'entre elles.
A la fin 1998, il y avait dans
le canton 3031 requerants
en procedure d'asile et
personnes admises provisoire -

ment.

En Suisse, les requerants se

presentent dans un centre
d'enregistrement, ä Geneve,
Bäle, Chiasso ou Kreuzungen,
oü ils ne sejournent que quelques

jours. Leur requete fait
l'objet d'un premier examen
sommaire et ils sont düment
enregistres, avant d'etre repartis

dans les cantons. Nidwald et
Uri en accueillent le 0,5%, les

Grisons le 2,6%, Fribourg le
3%, le Valais le 3,6%, Berne le

14,6%, Zürich le 17,9%, cette
cle de repartition etant basee

sur les chiffres de la population
cantonale.

Les requerants, lorsqu'ils
sont attribues au canton du
Valais, sont munis d'un bon de

transport et vont se presenter
au Service cantonal des etrangers

qui est avise, chaque matin.

du nombre et de l'identite
des personnes dont il faut s'oc-
cuper.

Repartition des
täches et des competences

entre canton
et Confederation

La problematique de l'asile
se situe dans un contexte, mondial

et national, qui implique
malheureusement une
appreciation de la Situation dans le

court terme, partant des mesures

d'urgence. En Valais, c'est
le Service de l'action sociale
qui assure l'hebergement et

l'assistance. Les requerants
sont repartis dans des centres
ou des appartements. selon qu'il
s'agit de celibataires ou de
familles avec enfants. Des foyers
existent ä Saint-Gingolph, Mon-
they, Martigny. Ardon, Vetroz.
Sion, Sierre, Montana et Viege.
Les enfants, qui se trouvent
sans leurs parents, sont heber-

ges en internat scolaire ä

Brigue. En plus de 9 foyers. pres
de 650 appartements sont occupes

par des requerants d'asile
ou des refugies. Ils proviennent
surtout de I'ex-Yougoslavie et

de I'Albanie. mais il y a 56
nationales differentes.

Dans les vingt jours apres
leur arrivee, des auditeurs
specialises du Service des etrangers,

aecompagnes d'un tra-
dueteur et d'un representant
des ceuvres d'entraide recon-
nues, entendent les requerants
sur les motifs de leur demande
d'asile. L'audition est transmi-
se ä l'Office federal des
refugies. La competence d'accepter

ou de refuser une requete
d'asile releve de la competen-

Concept d'accueil

Phase 1 Phase 2 Phase 3

foyer ou centre d'accueil unite decentralisee rattachee

au centre ou au foyer
appartements individuels
rattaches au centre ou au foyer

capacite: 50-100 capacite: 10-30 capacite: 1-8

hommes, femmes, familles familles, groupes de personnes familles

sans activite activite temporaire ou complete activite temporaire ou complete

dependance financiere independance financiere partielle
ou totale

independance financiere

partielle ou totale

duree: 3-8 mois duree: indeterminee duree: indeterminee

suivi par le personnel du centre suivi par le personnel du centre suivi par le personnel du centre

VII RMSN •: IW



Q@{?®l7IJüQatt5®IJL] SOVR • ^

•••

ce exclusive de l'Office federal

des refugies. Si la requete
est acceptee, le requerant
devient un refugie au sens des

Conventions de Geneve. Le Service

valaisan des etrangers lui
etablit un permis de sejour
annuel (permis B). Cinq ans apres
la date du depot de sa demande
d'asile, il a droit ä l'autorisation

d'etablissement (permis C).

Durant la procedure et tant
que le refugie est au benefice
du permis B, la Confederation
le prend en charge financierement;

des qu'il obtient le permis

d'etablissement, c'est le

canton qui prend la releve.

Täches de l'Office
de l'aide sociale

¦ Hebergement en structures

collectives

¦ Aide sociale en milieu
ouvert

¦ Suivi sanitaire et prevention

¦ Encadrement des mineurs
non aecompagnes

¦ Animation, oecupation et
formation

¦ Conseils en vue du retour

Le Systeme de remboursement

forfaitaire par la
Confederation a apporte des ameliorations

sensibles ä la gestion
cantonale de l'asile, les cantons
ayant toute competence dans la
gestion des montants qui leur
sont attribues. L'ensemble des
depenses pour les requerants
sur territoire valaisan ont represente

environ 34 millions de
francs en 1998.

Repartition des competences en Valais

Service cantonal des etrangers procedure

Office de l'aide sociale accueil et hebergement

Service cantonal de la sante publique politique sanitaire de frontiere

Service du commerce, de l'industrie
et du travail emploi et chömage

Police cantonale Securite et refoulement

Les problemes vus
au niveau cantonal

Les cantons n'ont aueune
prise sur le temps que necessite
la procedure d'asile. Des
sejours provisoires de longue duree

engendrent inevitablement
une serie de problemes: co-
existence d'ethnies et de
nationales differentes, difficultes
d'adaptation et de comportement,

desceuvrement, travail
sans autorisation, soins medicaux,

scolarisation des enfants,
souvent de la delinquance.

Le deracinement a egalement
des consequences sur la sante.
Les maux dont souffrent les

requerants sont souvent lies ä la

precarite financiere et existentielle,

au deracinement culturel,
ä la perte d'identite et de Statut,
ä la nostalgie, ä la Separation
avec la famille et les amis restes

au pays, ä des traumatis-
mes, ä des difficultes d'adaptation,

ä l'inactivite, aux effets
de la vie communautaire, ä

l'angoisse face ä l'avenir.

Les comportements sociaux
et les problemes d'insertion
different selon les ethnies, mais
ils entrainent souvent des
attitudes violentes envers le per¬

sonnel des foyers, de la violence

entre les pensionnaires, le
refus des us et coutumes suisses

et, par voie de consequence,
des reactions de la population

environnante.

En Valais, plus de 700
enfants de requerants sont en äge
de scolarite, ce qui rend difficile

leur insertion dans les ecoles

publiques, particulierement
dans les petites communes. II
n'est pas evident de motiver les

adultes ä suivre les cours de

langue organises dans les foyers
d'hebergement.

Tous les efforts sont faits

pour encourager les departs
volontaires. On constate que les

requerants d'asile deboutes sont

peu enclins ä quitter volontai-
rement la Suisse, sauf les
ressortissants de Bosnie-Herzegovine

qui ont beneficie d'une
aide financiere attractive de la

part de la Confederation. une
mesure qui a favorise un depart
volontaire dans 80% des cas.

La plupart du temps, il s'agit
de depart force. Lorsque le ren-
voi est prononce, c'est au canton

qu'il revient de l'organiser
et de l'executer, täche delicate,
surtout lorsque la procedure a

dure longtemps; le Service des

8MSN 4-1999
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Prestations financieres aecordees
aux requerants

(20% inferieures aux prestations aecordees aux personnes dans
le besoin domiciliees dans le canton)

¦ Fr. 5- d'argent de poche par jour et par requerant place
dans un centre avec nourriture collective.

¦ Fr 120.- de bon de vetement par mois. ä valoir aupres d'une
ceuvre caritative ou d'un vestiaire.

¦ Soins medicaux pour les requerants affilies ä une caisse
maladie, mais uniquement les prestations minimales prevues
par la loi federale sur l'assurance maladie.

¦ Fr 1445.- par mois pour un couple avec 2 enfants de 4 ä

8 ans vivant en appartement, ce qui couvre la nourriture,
l'habillement, les deplacements, l'argent de poche. Les
locations sont prises en charge par l'aide sociale.

etrangers collabore alors avec
la police cantonale. Le renvoi
implique plusieurs convoca-
tions par la police. la recherche
de documents, l'identification
des interesses, voire l'application

de mesures de contrainte.
Dans le 80% des cas, les
personnes concemees ne sont en
possession d'aucun document
d'identite valable. Souvent,
elles indiquent une fausse identite

et une fausse nationalite.
Les recherches aupres de repre-
sentations etrangeres sont
longues et difficiles. Un grand nombre

de requerants non admis
entrent dans la clandestinite.

L'aide de l'armee

Pourquoi avoir cree des

centres d'accueil supplementaires

et avoir sollicite l'aide de
l'armee? Au niveau suisse, les

centres officiels d'enregistre-
ment sont equipes pour faire
face ä 3500 requetes d'asile par
mois. En automne 1998, il y a

eu quelque 6000 requetes par

mois, si bien que les centres se

sont trouves submerges et dans

l'incapacite d'offrir un gite ä

tous les arrivants. Dans
1'urgence, il a fallu trouver une
Solution; les autorites federales
se sont tournees vers l'armee
pour gerer cette Situation de
crise.

fs Organisation

En fevrier 1999, il y avait 60

pre-requerants dans chacun des

deux centres d'accueil valaisans

geres par l'armee, ä

Turtmann et ä Turtig. Au für et ä

mesure, ils etaient achemines v

vers les centres d'enregistre-
ment «classiques», ensuite
repartis entre les cantons. La
duree des sejours dans les centres

geres par les militaires n'a pas

depasse trois semaines.

Les militaires ont parfaitement

rempli la mission
particulierement delicate qui leur avai!

ete confiee, montrant la capacite

de l'armee ä gerer une Situation

exceptionnelle, dans des

circonstances imprevues. Ac-

cueillir des gens eprouves,
anxieux de leur avenir, les ras-

surer, tout en maintenant la
securite, tant ä l'interieur qu'a
l'exterieur des centres, exigent

competence, doigte, discipline
et humanite.

Logement \
de secours

2

1. Exploitation / assistance
2. Securite
3. Sürete

4. Transport

Cantonnement

de la troupe

jmmm^

Le travail des militaires.
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